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RAPPOm DU SECRETAIRE GENERAL CONCERNANT LES POWOIRS DU REPRESENTANT 
SUPPLEANT DE MADAGASCAR AU CONSEIL DE SECURITE 

Conformhent a l’article 15 du rhlement provisoire du Consell de eécuritb, le 
Secr6taire ghkal annonce qu’il a reçu du Reprhentant permanent de Madagascar 
auprh de l’Organisation des Nations Unies, une lettre, datb du 25 juin 1986, 
indiquant que H. Claude Randriamalala a &tB norna$ reprbentant suppldant de 
Madagascar au Conseil de s&curit(. 

De l*avis du Secrkaire ghbral, cette lettre constitue des pouvoirs 
provisoires suff hanta. 
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